
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE III – PÉRIODE DE FORMATION 
EN MILIEU PROFESSIONNEL 

 



 

1. Finalités et objectifs 
Les périodes de formation en milieu professionnel se déroulent dans une ou des entreprises accueillant des 
professionnels qualifiés, mentionnés dans le référentiel des activités professionnelles. Ces entreprises d’accueil 
répondent aux exigences de la formation des candidats aux épreuves de la mention complémentaire. 
 
Les périodes de formation en milieu professionnel correspondent à une formation réelle pour conforter et compléter 
celles dispensées en établissement de formation. L’équipe pédagogique veille à assurer la complémentarité des 
acquisitions entre le centre de formation et les entreprises d’accueil. Elles ont pour but de permettre à l’élève de 
travailler en situation réelle, de s’insérer dans une équipe et d’appréhender l’entreprise dans ses structures, ses 
fonctions, son organisation et ses contraintes. La répartition de la formation en milieu professionnel est définie en 
étroite concertation avec les entreprises concernées. Elles prennent notamment en compte : 

- les contraintes matérielles et les disponibilités des entreprises, 

- les contraintes des établissements, 

- les programmes d’activités des candidats, négociés avec les entreprises. 
 
Elles doivent concourir au développement de l’ensemble des compétences du référentiel de certification, mais plus 
particulièrement de celles indiquées ci-dessous : 

 Souder en toute autonomie sur site. 

 Contrôler la qualité des soudures et des éléments assemblés. 

 Respecter les procédures liées à la sécurité et au respect de l’environnement. 

 Garantir la disponibilité des moyens de soudage. 

2. Organisation 
1- Voie scolaire 

La durée de la période de la formation en milieu professionnel est de 16 semaines, l’organisation temporelle sur 
l’année est laissée à l’initiative de chaque établissement.  
 

La recherche et le choix des entreprises d’accueil relèvent de la responsabilité de l’ensemble de l’équipe 
pédagogique de l’établissement de formation comme le précise la circulaire n° 2000-095 du 26 juin 2000 parue au  
BOEN n° 25 du 29 juin 2000. L’intérêt que porteront les professeurs à l’entreprise et au rôle du tuteur permettra 
d’assurer la continuité de la formation. 

L’organisation de la période de formation doit faire l’objet obligatoirement d’une convention entre le chef de 
l’entreprise accueillant les élèves et le chef de l’établissement scolaire, conformément à la convention type définie 
par la note de service n° 96-241 du 15 octobre 1996 modifiée par le décret 2014-1420 du 27-11-2014 
« Encadrement des périodes de formation en milieu professionnel et stage » d’application de la loi n° 2014-788 du 
10-01-2014. Chaque période sera sanctionnée par un bilan individuel établi conjointement par le tuteur, l’équipe 
pédagogique et le candidat. Ce bilan indiquera l’inventaire et l’évaluation des tâches et activités confiées et les 
performances réalisées pour chacune des compétences prévues. 

Au terme des périodes de formation, l’élève constitue un dossier comprenant d’une part, un rapport, d’autre part, 
des attestations de périodes de formation. Les contenus du rapport sont définis dans l’unité U3. 

Le rapport est visé par le tuteur de l’élève en entreprise. Ce visa atteste que les activités développées dans le 
rapport correspondent à celles confiées à l’élève au cours de sa formation en entreprise. 

Les attestations de périodes de formation permettent de vérifier la conformité réglementaire de la formation en 
milieu professionnel (durée, secteur d’activité). 

 
2- Voie de l’apprentissage 

La durée de la formation en milieu professionnel est incluse dans la formation en entreprise telle qu'elle est prévue 
dans le contrat d'apprentissage. Afin d’assurer une cohérence dans la formation, l’équipe pédagogique du centre 
de formation d’apprentis doit veiller à informer les maîtres d’apprentissage des objectifs des différentes périodes de 
formation et plus particulièrement de leur importance dans la réalisation du rapport. 

Au terme des périodes de formation, l’apprenti constitue un dossier conformément aux dispositions prévues pour 
les candidats scolaires (cf. supra). 

 
3- Voie de la formation professionnelle continue 

a) candidat en situation de première formation ou de reconversion : 



La durée de la formation en milieu professionnel s’ajoute aux durées de formation dispensées dans le cadre de la 
formation continue. Le stagiaire peut avoir la qualité de salarié d’un autre secteur professionnel. 

Lorsque cette préparation s’effectue dans le cadre d’un contrat de travail de type particulier (divers types de 
contrats d'insertion, de qualification, d'adaptation…), le stage obligatoire est inclus dans la période de formation 
dispensée en milieu professionnel si les activités effectuées sont en cohérence avec les exigences du référentiel et 
conformes aux objectifs. 

Au terme de sa formation, le candidat constitue un dossier conformément aux dispositions prévues pour les 
candidats scolaires (cf. supra). 

 
b) candidat en situation de perfectionnement : 

Le certificat de période de formation en entreprise est remplacé par un ou plusieurs certificats de travail attestant 
que l’intéressé a été occupé dans les activités relevant du secteur du soudage en qualité de salarié à temps plein, 
pendant six mois au moins au cours de l’année précédant l’examen ou à temps partiel pendant un an au cours des 
deux années précédant l’examen. 

Le candidat rédige un rapport sur ses activités dans le même esprit qui préside à l’élaboration du rapport pour les 
candidats scolaires (cf. supra). 

Les modalités de constitution et de remise de ce rapport sont identiques à celles des candidats scolaires, apprentis 
et issus de la formation professionnelle continue visés au a). 

 
4- Candidats en formation à distance 

Les candidats relèvent, selon leur statut (scolaire, apprenti, formation continue), de l’un des cas précédents. 
 
5- Candidat qui se présente au titre de trois années d’expérience professionnelle 

Le certificat de période de formation en entreprise peut être remplacé par un ou plusieurs certificats de travail 
justifiant la nature et la durée de l’emploi occupé. 
Ces candidats constituent un rapport conformément aux dispositions prévues pour les candidats de la formation 
professionnelle continue en situation de perfectionnement (cf supra chap. 3, b). 
 
6- Candidat positionné 

Pour le candidat ayant bénéficié d’une décision de positionnement en application de l’article D. 337-146 du Code 

de l’éducation, la durée de la formation en milieu professionnel ne peut être inférieure à : 
- 10 semaines pour les candidats de la voie scolaire, 

- 6 semaines pour les candidats de la formation professionnelle continue. 


